





 CLAUSE
Forfait jours – Cadre autonome


Article X - Forfait jours

Sont applicables :
L’accord du 22 février 2018 relatif aux conventions de forfait et annexé à la Convention collective nationale des caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986 (annexe …)
Les articles L3121-58 et suivants du Code du travail

X.1 Préambule 
Compte tenu des spécificités du poste de cadre <nature du poste> et de la grande autonomie  qu’il procure tant par la liberté d’organisation de l’emploi du temps que dans celle du travail accompli, M/Mme ………………………………… relève, pour le calcul de son temps de travail, du forfait annuel en jours prévu par l’accord du 22 février 2018 relatif aux conventions de forfait et annexé à la Convention collective nationale des caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986. 

A ce titre, M/Mme ………………………………… est soumis(e) aux dispositions des articles L3121-58 et suivants du code du travail. 
Dans le cadre de l'embauche et de l'exécution du contrat de travail, la société est amenée à collecter, utiliser et traiter des données personnelles du salarié afin de remplir ses obligations en matière de gestion du personnel et de déclarations aux organismes sociaux.
Conformément à la loi Informatique et liberté, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, d'opposition et d'effacement de vos données, ainsi que d'un droit à limitation du traitement de celles-ci.
X.2 Nombre de jours travaillés 
M/Mme ………………………………… s’engage à travailler ………… jours par an, la période annuelle de référence étant <celle fixée par ……………………………………………… et correspondant à la période du ………………………… au …………………………. OU l’année civile>.

Le forfait de ………… jours ainsi défini correspond à un exercice complet de travail et est calculé sur la base d’un droit intégral à congés payés.
OU 
Par exception, le forfait de ………… jours ainsi défini n’est pas applicable à l’année en cours dans la mesure où le salarié bénéficie du forfait jours seulement à partir du ………………….. 
Le forfait est donc fixé à ………… jours pour l’année N compte tenu du décalage entre l’acquisition et la prise des congés payés.

X.3 Décompte du forfait en jours
Une demi-journée de travail est comptabilisée lorsqu’un cycle de travail se termine ou démarre à 13h de l’après-midi.
 
X.4 Rachat des jours de repos 
Le salarié, avec accord de <son employeur, responsable hiérarchique>, peut renoncer à une partie de ses journées de repos en contrepartie d’une majoration de salaire.
Conformément aux dispositions de l’article 7 de l’accord du 22 février 2018 relatif aux conventions de forfait, le Salarié ne peut renoncer à plus de 10 jours de repos, ce qui fixe le nombre de jours travaillés à 228 jours maximum. 	

A ce titre, devra être conclu un avenant (renouvelable) au présent contrat <pour l’année ou pour la période de référence de 12 mois.>

X.5 Rémunération 
La rémunération journalière sera calculée <au regard/par rapport>  ………………… et ne pourra être inférieur à ………, correspondant au SMG de la catégorie et de l’échelon de M/Mme ……………………………… majoré de 10%.

L’évolution de la rémunération de M/Mme………………………………… sera étudiée chaque année.

X.6 Repos minimal 
Le salarié s’engage sur l’honneur à respecter, quelles que soient les circonstances, le repos minimal journalier de 11 heures consécutives et le repos minimal hebdomadaire de 24h en moyenne sur 8 semaines consécutives et de 48h le reste de l’année.


X. 7  Suivi de la charge de travail

· Décompte du nombre de journées/demi-journées travaillées
M/Mme ………………………………… établi mensuellement un décompte des journées et/ou demi-journées travaillées ainsi que des journées/demi-journées de repos de manière autonome. 
Afin de vérifier l’adéquation entre la charge de travail et le temps de travail au regard des décomptes fournis M/Mme ………………………………… aura un entretien <mensuel, trimestriel> avec <son employeur, responsable hiérarchique>. 

· Entretiens de suivi 
Un autre entretien individuel <trimestriel, semestriel, annuel … > sera également fixé entre M/Mme ……………………………… et <son employeur, responsable hiérarchique> afin d’adapter, si nécessaire, le nombre de jours travaillés à la charge de travail mais également d’évoquer les éventuelles difficultés venant entraver la bonne articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale du salarié. 
A cette occasion, sera également évoquée l’évolution de la rémunération. 

· Difficultés liées à la charge de travail
En cas de difficulté pour assurer la charge de travail conformément au cadre légal et conventionnel, M/Mme……………………………… s’engage à en informer sans délai <son employeur, responsable hiérarchique> afin qu’il soit envisagé une réponse efficace aux problèmes rencontrés.

· Droit à la déconnexion
Le Salarié bénéficie, comme tous les autres, d’un droit à la déconnexion en vue d’assurer le respect de son temps de repos, de congés mais aussi de sa vie familiale. Il est essentiel pour chacun d’opérer une scission entre vie professionnelle et vie privée tant pour assurer son maintien en bonne santé, que son bien-être personnel et celui de sa famille.

Il est ainsi nécessaire que l’ensemble des technologies de l’information et de la communication, qu’elles soient des objets physiques (smartphone, ordinateur, tablette …) ou des outils dématérialisés (boite mail, logiciel…), soient déconnectées pendant les périodes de repos, de congés.
Dans cette optique, aucun message sous quelque forme que ce soit (électronique, téléphonique …) et aucun appel ne devront être échangés pour des motifs professionnels pendant les périodes précitées sauf situation d’urgence, de gravité et/ou de circonstances exceptionnelles pouvant le justifier.

La Société s’engage à ne pas contrevenir à l’exercice de ce droit et de veiller à son bon respect par tous les moyens mis à sa disposition. 

Ces mesures sont reproduites par affichage au sein des locaux de la Société.
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